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TERRITOIRE DU RUANDA-URUNDI,
A : Kigeli,le 23 Novembre 1950.-
) RESIDENCE DU RUANDA.
Ne 423./Suce,
I annexe.

Objet:

Sucecession CUYPERS.-

Monsieur le Curateur aux Successions,

Me référant & votre lettre du 10 novembre courant, j’ai 1’hon-
neur de vous faire tenir, en annexe, le procés-verbal d?affichage de 1’avis

au public relatif & la vente de biens provenant de la succession Cuypers.

Pour le Résident du Ruanda,
Le Résident-Adjoint,DESSAINT,

uhengern
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avis du 7 novembre mil neuf cent cinquante de ‘onsieur le Curateur

aux Successions du Ruanda=Urundi & Usumbura .-
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De tout quoi,nous avons dresse le rrasen proces=verbal

aux jour, moils et an que dessus.

Kigali,le 20 novembre I250

Le RégidenteAdjoinht, M, DESGHINT,




